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Mes frères de foi. 

La louange est à Allah et que l'honneur et l'élévation en degrés soient accordés au Prophète de 
Allah. 

Louanges à Allah Celui Qui est Unique, Celui Qui n'a besoin de rien, Celui Qui n'est pas engendré, 
Qui n'engendre pas et Qui n'a nul équivalent. Je loue Allah, ta^ala et je L'implore de me guider sur 
le chemin de droiture, je recherche Son pardon et je me repens à Lui. Je recherche la préservation de 
Allah du mal de nos âmes et de nos mauvais actes. Celui que Allah guide, c'est lui le bien guidé  et 
celui qu'Il égare, nul ne peut le guider. 

Que l'honneur et l'élévation en degrés les plus complets et les plus parfaits soient accordés à notre 
maître Mouhammad le maître des fils de ^Adnan. Celui que Allah a envoyé en tant que miséricorde 
pour les mondes, en tant que guide et annonciateur de bonnes nouvelles et avertisseur d'un 
châtiment. Le Prophète tel une lumière éclatante et une lune éclairante a appelé à la religion agréée 
par Allah, Allah a guidé par lui, la communauté. Il a dissipé par lui les obscurités. Le Prophète a 
transmis le message. Il s'est acquitté de ce qui lui a été confié. Il a conseillé la communauté. Que 

Allah le rétribue pour nous du meilleur de ce dont Il a rétribué un de Ses prophètes. Je témoigne 
qu'il n'est de dieu que Allah, Lui seul n'a pas d'associé. Il a envoyé Son messager avec 
l'enseignement de droiture et la religion de la vérité. Je témoigne que notre maître Mouhammad - 
salla l-Lahou ^alayhi wa sallam -  est Son esclave et Son messager. Que Allah l'honore ainsi que 
tous les messagers qu'Il a envoyés. 

Esclaves de Allah, 

Faites preuve de piété à l’égard de Allah en toutes situations. Mouslim a rapporté du 
hadith de ^Outhman Ibnou ^Affan - que Allah l’agrée - que le Messager de Allah - salla l-
Lahou ^alayhi wa sallam - a dit : 
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(man tawadda’a fa’ahçana woudou’ahou kharajat minhou khatayahou hatta takhrouja min ‘adhafirihi ) 

ce qui signifie : « Celui qui a fait le woudou’ - la petite ablution - de la manière parfaite, 
ses péchés sortiront de lui du dessous même de ses ongles ». 

Mouslim a rapporté que le Messager de Allah - salla l-Lahou ^alayhi wa sallam -  a dit : 

((	�./	%	0�1�	��	'�23	�4�0	5�	%6	0�1�	5�	789%	�:�24	;9�4	<0�=%	���>?	��!�1�	*>=�@	�./
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0�1�	��	'�23)) 
(idha tawadda’a l-mouslimou fa’ahçana woudou’ahou kharajat khataya wajhihi ma^a l-ma’i aw ma^a 
‘akhiri qatratin mina l-ma’i wa ‘idha ghaçala yadayhi kharajat khataya yadayhi ma^a l-ma’i aw ma^a 
‘akhiri qatratin mina l-ma’i wa ‘idha maçaha ra’sahou kharajat khataya ra’sihi ma^a l-ma’i aw ma^a 
‘akhiri qatratin mina l-ma’i wa ‘idha ghaçala rijlayhi kharajat khataya rij layhi ma^a l-ma’i aw ma^a 
‘akhiri qatratin mina l-ma’i ) 

ce qui signifie : « Lorsque le musulman accomplitt son woudou’ de manière parfaite, les 
péchés de son visage s’en vont avec l’eau ou avec la dernière goutte d’eau. Lorsqu’il 
lave ses mains, les péchés de ses mains s’écoulent avec l’eau ou avec la dernière goutte 
d’eau . S’il passe sa main mouillée sur sa tête, les péchés de sa tête s’en vont avec l’eau 
ou avec la dernière goutte d’eau. Et lorsqu’il lave ses pieds, les péchés de ses pieds s’en 
vont avec l’eau ou avec la dernière goutte d’eau ». 

Mes frères de foi, la purification est un sujet important que la Loi nous incite fortement  à respecter. 
Il est un devoir de s’attacher à la purification en faisant le woudou’, le ghousl, l’ instinja’ , en 
éliminant les najaçah et en accomplissant ce qui est de cet ordre. Ceci en raison de la parole du 
Prophète - salla l-Lahou ^alayhi wa sallam - :  

(( ������ !����"�#�$ )) 

(at-touhourou chatrou l-‘iman) 

Ainsi, at-touhour - la purification - est le fait de lever le grand hadath et le petit hadath et 
celui d’éliminer la najaçah. Celui qui ne maîtrise pas et n’accomplit pas correctement sa 
purification n’accomplira pas correctement sa prière. Ainsi celui qui n’accomplit pas sa 
purification de manière parfaite n’accomplira pas sa prière de manière parfaite. Il lui 
manquera nécessairement des choses. Allah ta^ala dit : 

��%&'(%��%��)$�*��+�*
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(wa yas’alounaka ^ani l-mahid ; qoul houwa ‘adha ; fa^tazilou n-niça’a fi l-mahidi wa la taqrabouhounna hatta yat-
hourn ; fa’idha tatahharna fa’touhounna min haythou ‘amarakoumou l-Lah ; ‘inna l-Laha youhibbou t-tawwabina wa 
youhibbou l-moutatahhirin ) 

[sourat Al-Baqarah /222] ce qui signifie : « Ils t’interrogent au sujet des menstrues. Dis : 
C’est une chose repoussante, N’ayez pas de rapports avec les femmes lorsqu’elles ont 
les menstrues jusqu’à ce que leur écoulement de sang cesse. Lorsqu’elles se 
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purifient, vous pouvez avoir un rapport avec elles comme Allah vous l’a permis. 
Certes, Allah agrée ceux qui se repentent et ceux qui se purifient ». 

Et Allah tabaraka wa ta^ala dit : 

 ]+8���P%@*9�*QBR���STU�VJ���WT-���1��M�.��/F�1F��*X��.*���%��DY*
%��ZX�*��'[+�%���F	�:*�.\���)�+$%�*8*���%��%��D])̂ �_[�*�'#�F�1F��

*��'�B$J��C��DEFG)��LI��   [  

(la taqoum fihi ‘abada ; lamasjidoun ‘oussiça ^ala t-taqwa min ‘awwali yawmin ‘ahaqqou ‘an taqouma fih ; fihi 
rija loun youhibbouna ‘an yatatahharou wa l-Lahou youhibbou l-mouttahhirin) 

[sourat At-Tawbah / 108] ce qui signifie : « N’y vas pas. Certes, une mosquée fondée sur la 
piété depuis le premier jour mérite davantage que tu t’y rendes. Elle comporte des 
hommes qui aiment se purifier et Allah agrée ceux qui se purifient ». 

La première étape de la purification est le woudou’  – la petite ablution – qui a été 
ordonnée lorsque la prière fut ordonnée. Le woudou’  n’est pas une particularité de la 
communauté du Prophète Mouhammad. Il a été pratiqué avant cela. En effet, le woudou’  
était obligatoire pour les communautés qui nous ont précédées, tout comme la prière : les 
gens en ayant fait le woudou’  accomplissaient la prière, au cours de laquelle ils 
s’inclinaient et se prosternaient Al-Boukhariyy a rapporté que Sarah l’épouse de ‘Ibrahim 
^alayhi s-salam avait fait le woudou’  lorsqu’elle était entrée dans le pays du tyran.  

Toutefois, Allah a spécifié la communauté de notre maître Mouhammad - salla l-Lahou 
^alayhi wa sallam -  par certaines caractéristiques parmi lesquelles ce qui est rapporté 
dans le hadith par Mouslim. Ainsi le Messager de Allah - salla l-Lahou ^alayhi wa sallam 
- a dit : 

((��������`���	�H@Ua��W�b�c	�1.���X�����9T��d	���K)) 

(inna ‘oummati youd^awna yawma l-qiyamati ghourran mouhajjalina min ‘athari l-woudou’ ) 

ce qui signifie : « Certes, ma communauté sera rassemblée au Jour du Jugement le visage, 
les bras et les jambes auréolés de lumière en raison de leur woudou’  ». C'est-à-dire 
qu’en lavant lors du woudou’ ce qui est autour du visage lors du lavage de leur visage et 
en lavant la partie au-dessus des coudes et des chevilles lors du lavage de leurs mains et 
de leurs pieds, ces parties du corps seront illuminées pour les croyants. Il en jaillira une 
lumière au Jour du Jugement et le Messager de Allah reconnaîtra à ces signes ceux qui  
font partie de sa communauté. 

Parmi les points importants de la purification, il y a le fait de se préserver de l’urine afin 
que celle-ci ne vous souille pas. En effet, le Messager de Allah - salla l-Lahou ^alayhi wa 
sallam - a dit : 

(( �]����	���,7e�8R���	�f.���g�h9�c	�9��(��[ )) 

(istanzihou mina l-bawli ; fa’inna ^ammata ^adhabi l-qabri minhou) 

ce qui signifie : « Préservez-vous de l’urine afin qu’elle ne vous souille pas car cela est la 
principale cause du supplice dans la tombe » c'est-à-dire : ne souillez pas vos vêtements 
et votre peau avec l’urine car la plupart du supplice dans la tombe est enduré à cause de 
cela. 
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Mes frères de foi, celui qui connaît la Loi de ^Iça et de Mouça comprend qu’il y a  une 
grande facilité dans la Loi de notre maître Mouhammad - salla l-Lahou ^alayhi wa sallam 
- . En effet, le Messager de Allah - salla l-Lahou ^alayhi wa sallam -  a dit :  

((i��.C�-��?�j�.��[�]���Mk�l���&K���?�N�<1m��RK�n-��(��[�]����	���,7e�8R�)) 

(istanzihou mina l-bawli fa’inna bani ‘Isra’i la kanou ‘idha ‘asabahoumou l-bawlou yaqta^ounahou bi l-
miqrad) 

ce qui signifie : « Protégez-vous de l’urine : lorsque de l’urine tâchait leur vêtement, les 
fils de Israël devaient couper cette partie avec des cisailles » c'est-à-dire : si l’urine 
souillait un vêtement, les fils de ‘Isra’i l avaient pour obligation de découper cette partie 
du vêtement avec des ciseaux.. Dans la communauté  de Mouhammad, si de l’urine  
atteint ou souille un vêtement, on  purifie simplement celui-ci  avec de l’eau. 

A nous donc, mes frères de foi, d’apprendre notre religion, de nous appliquer dans 
l’accomplissement de notre purification, que ce soit le woudou’ , le ghousl ou l’instinja’  et 
ce qui est de cet ordre. Il a été rapporté dans le hadith que le Messager - salla l-Lahou 
^alayhi wa sallam -  disait entre autres choses après avoir terminé son woudou’ ,: 

 ((���$�8C���	�n@j����H-��8����	�n@j���M$@��)) 

(Allahoumma ĵalni mina t-tawwabina wa ĵ alni  mina l-moutatahhirin) 

ce qui signifie : « Ô Allah fait que je sois parmi ceux qui se repentent et fais que je sois de 
ceux qui se purifient ». 

Le Chaykh de l’Imam Malik, l’Imam Rabî ah disait ce qui signifie : « Allah facilite la 
purification  de celui pour qui, Il veut le bien,». Beaucoup de gens se souillent avec 
l’urine et pensent que se salir avec de l’urine est moins grave que se salir avec les selles. 
La religion n’est pas fonction de l’avis personnel. En effet, il a été rapporté que notre 
maître ^Aliyy a dit ce qui signifie : « Si la religion était déduite de l’avis personnel, on 
aurait passé la main mouillée sur le khouff par le bas et non par  au-dessus ». 

C’est par sagesse, mes bien-aimés, que le Messager - salla l-Lahou ^alayhi wa sallam -  a 
multiplié le nombre de ses épouses. Ainsi les femmes apprennent à partir de femmes les 
sujets concernant la purification et ce qui est de cet ordre. Al-Boukhariyy, Mouslim, At-
Tirmidhiyy et Abou Dawoud ont rapporté qu’ Ibnou ‘Abbas  a dit :  

« Le Messager de Allah - salla l-Lahou ^alayhi wa sallam -  est passé auprès de deux 
tombes et  a dit :  

((ZoK�p]N�q���-hj���	����-hj1���VrK)) 

(innahouma layou^adh-dhabani wa ma you^adh-dhabani fi kabiri ‘ithm) 

ce qui signifie : « Ils sont en train de subir un supplice en raison d’une chose que les gens 
ne considèrent pas comme étant grave » puis il a dit : 

(( P@-\[�]����	��88���/���s����t���	���cV1V���-�uv ���s���wT
���	�� )) 

(bala, ‘amma ‘ahadouhouma fakana yamchi bi n-namimah wa ‘amma l-‘akhar fakana la yastatirou mina l-bawl) 

ce qui signifie : « Et pourtant, l’un d’entre eux rapportait les paroles des uns aux autres 
dans le but de semer la discorde et l’autre se souillait avec l’urine ». Puis il a demandé 
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une tige verte et l’a coupée en deux, en a planté une moitié sur chacune des tombes et a 
dit : 

(( *DE	7!+��F��8G"	 )) 

(la^allahou youkhaffafou ^anhouma) 

ce qui signifie : « Peut-être cela sera-t-il une cause pour que leur châtiment  soit allégé ». 

Ecoutez avec moi ce qu’a dit notre maître ^Abdou l-Lah Ibnou ^Oumar, que Allah les 
agrée tous deux : « Un jour où j’étais en voyage, la nuit tomba. Je me trouvais à ce 
moment là, près de la maison d’une vieille femme. Il y avait à côté de sa maison une 
tombe J’ai entendu une voix appeler pendant la nuit. Celle-ci disait : « L’urine, qu’est-ce 
que l’urine ? Le récipient d’eau  et qu’est-ce que le récipient d’eau ? » Je me suis alors 
écrié: « Prends garde !, Qu’est-ce que cela ? ». La vieille femme m’a dit alors: C’est un de 
mes époux qui se souillait avec l’urine. Je lui disais : « Prends garde ! Regarde le 
chameau lorsqu’il urine, il éloigne ses pattes mais il ne prêtait aucune attention. » Elle me 
raconta encore : « Pendant qu’il était un jour assis, un homme assoiffé vint auprès de lui 
et lui demanda : « Donne-moi à boire, j’ai soif. » Mon mari lui a répondu: « Sers-toi 
directement au récipient. Nous avions un récipient en cuir qui était accroché là. Alors 
l’homme lui a dit : « Entends-tu ce que je te dis ? Donne-moi à boire parce que je vais 
mourir ! » Mon mari lui a répété : « Tu peux te servir toi-même. » La vieille femme 
ajouta : C’est alors que cet homme est tombé raide mort. Elle dit ensuite : « Mon mari dit 
depuis qu’il est mort : « L’urine, qu’est-ce que c’est que l’urine ?  Le récipient d’eau, 
qu’est-ce que le récipient d’eau ? » 

Ô Allah sauve-nous du supplice de la tombe et du châtiment de l’au-delà. Fais que nous 
soyons au nombre de ceux qui se repentent et de ceux qui se purifient. 

Tel était mon rappel pour vous mes frères en ce jour. Je demande à ce que Allah me 
pardonne et vous pardonne. 
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